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NEW BRUNSWICK 

EDUCATION FOR SUSTAINABLE DEVELOPMENT 

WORKING GROUP 

TERMS OF REFERENCE (Working Draft)

Vision

To create a culture of education for sustainable development in the province to support the overall goal of the United Nations Decade of Education for Sustainable Development, 2005-2014, which is “…to integrate the values inherent in sustainable development into all aspects of learning to encourage changes in behaviour that allow for a more sustainable and just society for all.” 

Purpose

The purpose of the Working Group is to provide an opportunity for all interested organizations and agencies to work together collaboratively and in a spirit of mutual cooperation to pool resources, expertise, knowledge, and experience in order to achieve the vision.

Working Definition of Sustainable Development

Sustainable development meets the needs of the present without compromising the ability of future generations to meet their own needs, taking into account the environment, the economy, and society and social justice.  Sustainable development involves the evolution of communities, in which healthy exchanges with the social, cultural, and economic environment and natural resources are promoted.  In a sustainable world, all citizens are responsible for furthering sustainable development and efforts are made to restore ecosystems to a healthy state, resulting in a viable world for all species. 

Secretariat Support

To provide for ongoing support of the Working Group, the New Brunswick Environmental Network has taken on a secretariat function and will be an ex officio participant of the Working Group.  The Secretariat responsibilities are to manage meeting organization and arrangements, the production and distribution of meeting materials, and the production of a meeting record following each meeting.  They may provide other support requested by the Working Group as time and resources allow.

Meeting Record

Decisions of working group meetings will be recorded and will be available for all working group participant organizations to distribute to their constituencies.

Working Group

Participants 
All agencies and organizations in New Brunswick who are interested in ESD are eligible to be participants of the Working Group.  The initial term for participant organizations will be one year.  Subsequent terms will be set at two years and can be renewed.  
Each participant organization will be represented at Working Group meetings by at least one representative.  

Responsibilities of Working Group 

· Representatives will bring forward and explain the interests, needs, and concerns of their participant organization to enable the inclusion of those needs in joint problem solving.  

· Representatives will maintain a strong connection with their participant organization and ensure a timely exchange of information and opinions with their organization, such that their organization is well informed of the activities and considerations of the Working Group and the Working Group is well informed of the evolving needs and interests of the organization.

· Representatives will endeavour to identify strategies to help the working group achieve its vision.  

· At least one representative of each participant organization will attend all meetings of the Working Group.  

Working Group Decision-making

A minimum of one half of working group participant organizations must be present for the group to consider that it has a quorum.  The Working Group will strive to make decisions by consensus. 

Subcommittees

The Working Group may establish subcommittees for specific tasks.  Subcommittees will consist of at least two representatives of Working Group participant organizations and others as identified by the Working Group or subcommittee members.  Subcommittees will be chaired by individuals that represent Working Group participant organizations.  Subcommittees will set their own meeting schedule.  

Steering Committee

Membership

An interim steering committee has been established by the secretariat for the initial year (2006-07) of the working group.  The interim steering committee consists of NB Department of Education - Francophone Sector (Brigitte Laliberte), NB Department of Education - Anglophone Sector (Martha McClure), Groupe Littoral et vie (Diane Pruneau), New Brunswick Environmental Network Environmental Education Caucus (Roland Chiasson), Learning for a Sustainable Future (Jim Petrie), and New Brunswick Environmental Network (Raissa Marks).

After the initial year, the membership of the steering committee will consist of three to five working group participant organizations elected by the working group each fall, at a face-to-face meeting or via email.  For the election of the Steering Committee, each participant organization will have one vote.  Voting will be conducted by secret ballot. Additionally, the New Brunswick Environmental Network will sit on the steering committee as the secretariat.

Responsibilities of Steering Committee Members

Steering committee members will be responsible for ensuring that the terms of reference and goals of the Working Group are implemented and adhered to.

Steering Committee Decision-making

A minimum of one half of steering committee members must be present for the steering committee to consider that it has a quorum.  The steering committee will strive to make decisions by consensus, but will vote if consensus cannot be reached.  If a vote is used, a 2/3 majority of non-abstaining votes will be required for a decision.

Steering Committee Chair/Co-Chairs

The steering committee will elect one or two of its members as Chair/Co-Chairs of the steering committee.  The Chair/Co-Chairs of the steering committee will also chair the working group meetings.  The Chair/Co-chairs is/are also responsible for ensuring that the business of the Working Group and the Steering Committee is conducted in the manner outlined in this document and that the decisions of each are implemented.  In the case that co-chairs are chosen, co-chairs are responsible for establishing their individual areas of responsibility and for maintaining strong communication links with each other about the business of the Working Group. 

GROUPE DE TRAVAIL 

DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

SUR L’ÉDUCATION EN VUE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

MANDAT (Document de travail)
Vision

Créer une culture de l’éducation en vue du développement durable au Nouveau-Brunswick pour appuyer la conception globale prônée par la Décennie des Nations Unies pour l'éducation en vue du développement durable, « …celle d’un monde où chacun ait la possibilité de recevoir une bonne éducation et d’apprendre les valeurs, le comportement et les modes de vie requis pour l’avènement d’un avenir viable et une transformation positive de la société. »

Raison d’être

La raison d’être du Groupe de travail est de fournir une occasion pour tous les organisations et agences intéressées pour travailler ensemble en collaboration et dans un esprit de coopération mutuelle pour mettre en commun les ressources, les compétences, les connaissances, et les expériences afin d'atteindre la vision.

La définition ad hoc du développement durable 

Le développement durable permet de satisfaire les besoins actuels sans compromettre la capacité des générations futures de satisfaire les leurs, en tenant compte de l’environnement, de l’économie et de la société ainsi que de la justice sociale.  Le développement durable implique l’évolution de collectivités dans lesquelles on encourage de sains échanges entre les environnements sociaux, culturels et économiques avec les ressources naturelles.  Dans un monde durable, tous les citoyens et les citoyennes sont responsables de la progression du développement durable et des efforts sont réalisés pour restaurer la santé des écosystèmes afin d’en faire un monde viable pour toutes les espèces.  

Soutien du Secrétariat
Afin de fournir un soutien constant au groupe de travail, le Réseau environnemental du Nouveau-Brunswick prend la responsabilité des fonctions de secrétariat et sera de droit un participant du groupe de travail.  Les responsabilités du secrétariat consistent à gérer l’organisation des rencontres et leurs préparatifs, la production et la distribution du matériel pour les rencontres et, après chaque rencontre, la production de comptes rendus de ces rencontres.  Le secrétariat peut fournir d’autres soutiens selon les demandes du groupe de travail dépendamment du temps et des ressources disponibles.
Comptes rendus des rencontres

Les décisions des réunions du groupe de travail seront notées et seront disponibles pour que tous les participants du groupe de travail puissent les distribuer à tous ceux qui en font la demande. 

Le Groupe de travail

Participants
Toutes les agences et organisations au Nouveau-Brunswick que sont intéressées à l’EDD peuvent participer au groupe de travail.  Le terme initial des participants serait d’une année.  Les termes suivants seront de deux années et seront renouvelables.  

Chaque organisation qui participe au groupe de travail sera représentée au groupe de travail par au moins un(e) représentant(e).  

Responsabilités du Groupe de travail  

o Les représentant(e)s présenteront et expliqueront les intérêts, les besoins et les inquiétudes de leur organisation participante afin que l’on tienne compte de ces besoins lors de la résolution conjointe des problèmes.

o Les représentant(e)s maintiendront de bons rapports avec leur organisation participante et s’assureront qu’ils échangent d’une manière opportune des renseignements et des opinions avec leur organisation, de telle sorte que celle-ci est bien informée des activités et des considérations du groupe de travail et que le groupe de travail est bien informé des besoins changeants et des intérêts de l’organisation. 

o Les représentant(e)s tenteront d’identifier les stratégies qui contribuent à la réalisation de la vision du groupe de travail.

o Au moins un(e) représentant(e)s de chaque organisation participante sera présent(e) à toutes les rencontres du groupe de travail. 

Prise de décision du groupe de travail

Pour qu’il y ait quorum, il faut qu’au moins la moitié des organisations participantes soit représentée.  Le groupe de travail tentera d’arriver à des décisions prises par consensus. 
Sous-comités :  

Le groupe de travail peut établir des sous-comités pour remplir des tâches spécifiques.  Les sous-comités consisteront d’au moins deux représentant(e)s d’organisations participantes et d’autres personnes nommées par le groupe de travail ou par les membres du sous-comité.  Les sous-comités seront présidés par les individus qui représentent les organisations participantes du groupe de travail.  Les sous-comités étableront leur propre calendrier des rencontres.
Comité directeur

Adhésion

Un comité directeur provisoire a été mis en place par le secrétariat pour la première année (2006-2007) du groupe de travail.  Ce comité directeur provisoire est formé par le ministère de l’Éducation du N.-B. - Secteur Francophone, (Brigitte Laliberté), ministère de l’Éducation du N.-B. – Secteur Anglophone (Martha McClure), Groupe Littoral et vie (Diane Pruneau), Caucus de l’Éducation du Réseau environnemental du Nouveau-Brunswick (Roland Chiasson), Éducation au service de la Terre (Jim Petrie), et Réseau environnemental du Nouveau-Brunswick (Raissa Marks). 

Après cette première année, l’adhésion au comité directeur consistera de trois à cinq organisations participantes du groupe de travail, élues à chaque automne par les membres du groupe de travail, lors d’une rencontre en personne ou par courriel.  Pour l’élection du comité directeur, chaque organisation participante aura un seul vote.  Les élections seront tenus par voie de scrutin secret.  De plus, le Réseau environnemental du Nouveau-Brunswick fera partie du comité directeur à titre de secrétariat.

Responsabilités des membres du comité directeur 

Les membres du comité directeur seront responsables de veiller à ce que le mandat et les buts du groupe de travail soient mis en place et poursuivis.

Prise de décision du comité directeur 
Pour qu’il y ait quorum, il faut qu’au moins la moitié des membres du comité directeur soit représentée.  Le groupe de travail tentera d’arriver à des décisions prises par consensus mais utilisera le vote lorsque le consensus ne sera pas possible.  Lorsqu’un vote est nécessaire, une majorité des 2/3 des membres qui ne s’abstiennent pas est exigé pour qu’une décision soit acceptée.  

Présidence/coprésidence du comité directeur

Les membres du comité directeur vont élire un ou deux de leurs membres à la présidence/coprésidence du comité directeur.  La présidence/coprésidence du comité directeur va aussi présider les rencontres du groupe de travail.  La présidence/coprésidence est/sont responsable(s) aussi que les affaires du groupe de travail et du comité directeur sont dirigées de la façon décrite dans ce document et que les décisions de chacun sont mis en place.  Si on choisit d’avoir une coprésidence, les coprésidences sont responsables d’établir leur domaine individuel de responsabilité et de maintenir de bons liens de communications entre eux concernant les affaires du groupe de travail.  










